
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 18.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Wohnqualität, Raumplanung, Klimapolitik
Akteure Freiburg
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1990 - 01.01.2020

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Bernath, Magdalena
Gerber, Marlène
Müller, Sean
Porcellana, Diane
Strohmann, Dirk
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Bernath, Magdalena; Gerber, Marlène; Müller, Sean; Porcellana, Diane; Strohmann, Dirk;
Ziehli, Karel 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Wohnqualität,
Raumplanung, Klimapolitik, Freiburg, 1990 - 2019. Bern: Année Politique Suisse,
Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen
am 18.04.2024.

01.01.90 - 01.01.20ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Wirtschaft
1Landwirtschaft

2Infrastruktur und Lebensraum
2Raumplanung und Wohnungswesen

2Raumplanung

4Bodenrecht

4Umweltschutz

5Klimapolitik

01.01.90 - 01.01.20 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

BAFU Bundesamt für Umwelt
BLW Bundesamt für Landwirtschaft
EU Europäische Union
EnDK Konferenz Kantonaler Energiedirektoren
BPUK Bau-, Planungs- und Umweltdirektoren-Konferenz
EHS Emissionshandelssystem
RPG Raumplanungsgesetz
SBV Schweizerischer Bauernverband
Swissoil Dachverband der Brennstoffhändler in der Schweiz
Aerosuisse Dachverband der schweizerischen Luft- und Raumfahrt
SIAA Swiss International Airport Association
swisselectric Organisation der Schweizerischen Stromverbundunternehmen
Swissmem Verband der Schweizer Maschinen-, Elektro- und Metall-Industrie
SFV Schweizerischer Fischerei–Verband
EV Erdöl-Vereinigung

OFEV Office fédéral de l'environnement
OFAG Office fédéral de l'agriculture
UE Union européenne
CDEn Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie
DTAP Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de

l'aménagement du territoire et de l'environnement
SEQE Système d'échange de quotas d'émission
LAT Loi sur l'aménagement du territoire
USP Union Suisse des Paysans
Swissoil association nationale des négociants en combustibles
Aerosuisse Fédération faîtière de l'aéronautique et de l'aérospatiale suisse
SIAA Swiss International Airport Association
swisselectric Organisation des entreprises du réseau d'interconnexion suisse

d'électricité
Swissmem L'association de l'industrie suisse des machines, des équipements

électriques et des métaux
FSP Fédération Suisse de Pêche
UP Union Pétrolière

01.01.90 - 01.01.20 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Les images auront marqué les esprits: les hélicoptères de l'armée suisse ont été
mobilisés, en cet été 2018, pour abreuver les vaches passant la saison estivale sur les
alpages (une vache boit environ 100 litres d'eau par jour). La situation a
particulièrement été compliquée dans certains cantons à l'image des cantons de Vaud,
de Fribourg et de St-Gall, les trois possédant de nombreux alpages n'ayant aucun accès
routier. Les vols – non facturés aux paysan.ne.s car faisant parti du budget ordinaire de
l'armée – se sont donc succédés tout au long de l'été dans les montagnes suisses.
Redescendre le bétail en plaine n'aurait été qu'une manière de repousser le problème à
plus tard selon le député et agriculteur vaudois Jacques Nicolet (udc). En effet, la
sécheresse a considérablement réduit la quantité d'herbe dans les prairies en plaine.
Les vaches auraient donc été nourries avec les réserves hivernales. Cette situation
s'est, par ailleurs, présentée dans de nombreuses exploitations de plaine. Les
paysan.ne.s ont été contraint.e.s d'acheter du fourrage pour faire face au manque
d'herbe, contribuant à grever leur porte-monnaie. En situation normale, cet apport
excédentaire en fourrage aurait dû pénaliser doublement les agricultrices et
agriculteurs, un déséquilibre dans le bilan de fumure étant sanctionné dans l'octroi des
paiements directs. Mais cette situation ayant été évaluée comme un cas de force
majeure, les sanctions n'ont pas été appliquées, la Confédération demandant aux
cantons de faire montre de compréhension. En plus de cela, les autorités ont accédé à
la demande formulée par l'USP concernant les taxes douanières perçues pour
l'importation de fourrage, en les réduisant afin de compenser la hausse des prix qu'a
connu le marché européen. Certaines sections cantonales de l'USP ont mis en place des
bourses de fourrage afin que les paysan.ne.s demandeurs.euses puissent acheter les
excédents d'autres productrices et producteurs. Ces mesures se sont toutefois
révélées insuffisantes pour beaucoup d'éleveurs et éleveuses qui ont dû se résoudre à
bouchoyer une partie de leur cheptel, ne pouvant pas supporter les coûts dus au
fourrage. Cette situation a mené à une baisse conséquente du prix de la viande. 

La situation n'a pas été seulement catastrophique pour l'élevage bovin, l'agriculture
devant compter avec des pertes dans les récoltes de l'ordre de 30 pour cent cette
année. Les cultures de pommes de terre, de betteraves sucrières, de maïs ainsi que
certaines cultures maraîchères ont été particulièrement touchées. D'autres
productions s'en sont mieux sorties, à l'image des pommes et poires à jus ainsi que du
raisin pour la fabrication du vin. 
La Fédération suisse de pêche (FSP) a également fait état d'une situation compliquée
pour les poissons suisses. Une quantité impressionnante de cadavres de poissons a été
retrouvée dans les lacs et cours d'eau. Dans certains endroits, il a été décidé de
déplacer les poissons, afin de les préserver des températures trop élevées.
La forêt suisse a également été fortement impactée, celle-ci étant de moins en moins
adaptée au climat changeant. 

Cet été caniculaire a été l'occasion pour un certain nombre de chercheuses et
chercheurs de lancer un appel aux paysan-ne-s dans les médias, à l'image du chercheur
en agronomie, Urs Niggli: «Passt euch an, sonst habt ihr keine Chance!». Les
climatologues prévoient, en effet, que ces phénomènes extrêmes deviennent la
nouvelle norme si rien n'est entrepris. Concernant l'herbage, certain.e.s paysan.ne.s
ont d'ores et déjà opté pour des variétés de trèfle particulièrement résistantes aux
vagues de chaleur. Quant aux alpages, la sécheresse subie en 2015 a déjà été le moteur
de certains changements dans la gestion de l'eau, beaucoup d'exploitations ayant pris
des mesures afin d'affronter de tels épisodes. Mais, de manière générale, selon l'OFAG,
les agricultrices et agriculteurs seraient encore trop passifs face aux changements
climatiques, ceux-ci n'adaptant encore pas assez systématiquement leurs cultures pour
qu'elles soient résistantes aux sécheresses et canicules par exemple. 

Cette sécheresse a profité d'une forte résonance politique. Elle a révélé une certaine
rupture entre la politique climatique menée par l'UDC, historiquement proche de la
paysannerie, et les réalités vécues au jour le jour par les paysannes et paysans, en
première ligne face aux changements climatiques. En effet, le parti agrarien s'était
opposé à la ratification de l'accord de Paris, alors que certain.e.s de ses

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.08.2018
KAREL ZIEHLI
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représentant.e.s paysan.ne.s avaient refusé de suivre la ligne du parti sur cette
question. Autre exemple de ce grand-écart, la loi sur le CO2, actuellement en
discussion, est attaquée par l'UDC qui souhaite en réduire au maximum sa portée. Le
président du parti Vert'libéral, Jürg Grossen (pvl, BE), en a profité pour tacler le monde
paysan qui devrait, selon lui, s'attaquer aux causes des réchauffements climatiques, au
lieu de soutenir un parti qui essaie de torpiller une loi qui permettrait de lutter contre
ces phénomènes leur étant directement nuisibles. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), a, quant à lui, rappelé aux paysan.ne.s sceptiques que les changements
climatiques étaient un fait bien réel, alors que le directeur de l'organisation paysanne,
Jacques Bourgeois (plr, FR), a tenu à rappeler que les paysan.ne.s ont réduit de 10 pour
cent leurs émissions de CO2, preuve de leur engagement sur ces questions. 1

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Die Richtpläne der Kantone Freiburg und Sankt Gallen wurden vom Bundesrat unter
den üblichen Einschränkungen genehmigt, derjenige Graubündens in zwei Punkten
angepasst. Damit stehen noch immer die Pläne der Kantone Genf, Jura und Tessin aus. 2

BERICHT
DATUM: 31.12.1990
DIRK STROHMANN

Im April hiess der Bundesrat den Sachplan Fruchtfolgeflächen (FFF) gut, welcher der
Schweiz ein Mindestmass an landwirtschaftlich verwertbarem Boden erhalten will, und
setzte dazu gesamtschweizerisch einen Mindestumfang von 438'560 Hektaren, etwa
10% der gesamten Landesfläche, fest. Der geforderte Umfang an FFF ist in den meisten
Kantonen bereits ausgeschieden und provisorisch gesichert. Einzig in Bern, Luzern,
Freiburg, Sankt Gallen und dem Jura ist dies noch nicht vollständig erfolgt. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.04.1992
DIRK STROHMANN

In mehreren Kantonen, namentlich Bern, Freiburg, Obwalden und Thurgau, legten die
Regierungen Gesetzesanträge zur Vereinfachung der Bewilligungsverfahren vor. Als
erster Kanton versuchte der Aargau, die Baubewilligungsfristen rechtlich
festzuschreiben. In dem vom Aargauer Regierungsrat vorgelegten „Fristen-Dekret“ sind
Grenzen von insgesamt höchstens acht Monaten für die Bewilligung von Baugesuchen
und allfällige Einsprachen vorgesehen. Das Dekret ist Ausfluss des am 6. Juni in der
kantonalen Volksabstimmung angenommenen neuen Baugesetzes. Das Aargauer
«Fristendekret» wurde am 17.5.1994 vom Grossen Rat abgelehnt. 4

KANTONALE POLITIK
DATUM: 28.12.1993
DIRK STROHMANN

Damit sich ein amerikanischer Konzern mit einer Pharmafabrik, welche rund 1'200
Arbeitsplätze bringen soll, allenfalls in Galmiz (FR) ansiedeln kann, bewilligte der
Freiburger Staatsrat die Umzonung von 550'000 m2 Landwirtschaftsland in eine
Industriezone. In seiner Antwort auf eine Frage Teuscher (gp, BE) (04.5236) erklärte der
Bundesrat, der „Fall Galmiz“ verletze das Raumplanungsrecht nicht. Die Kompetenz,
über derartige Einzonungen zu entscheiden, liege bei der Gemeinde; die im Rahmen
der Nutzungsplanung getroffenen Festlegungen bedürften der Genehmigung durch den
Kanton. Bestünden Zweifel an der Bundesrechtskonformität der getroffenen
planerischen Festlegungen, könnten Anwohner, zum Teil Nachbargemeinden und in
bestimmten Fällen Umweltverbände dagegen gerichtlich vorgehen. Selbst wenn der
Bund zur Auffassung käme, dass Bundesrecht verletzt würde, wäre er nach geltendem
Recht nicht zur Anfechtung der Einzonung legitimiert. Es sei aber vorgesehen, diese
Rechtslücke im Rahmen des Bundesgerichtsgesetzes, das sich in der parlamentarischen
Beratung befinde, zu schliessen. Aufgrund der dargelegten Kompetenzordnung habe
der Bund zurzeit nicht die Möglichkeit zu einer kantonsübergreifenden Koordination
und könne sich daher auch nicht für einen anderen infrage kommenden Standort
einsetzen. Dies wäre nur möglich, wenn der Bund die Kompetenz erhielte, bei
Standortkonkurrenz aus gesamtschweizerischer Sicht übergeordnete Interessen
einzubringen und den Kantonen gestützt darauf verbindliche Vorgaben zu machen. Ob
es sinnvoll sei, dem Bund solche Kompetenzen zu erteilen, soll im Rahmen der im
Legislaturprogramm 2003-2007 vorgesehenen Revision des Raumplanungsgesetzes
geprüft werden.
Siehe auch die in den Räten noch nicht behandelte Mo. 04.3593 Marty Kälin (sp, ZH),
Nachhaltige Bauzonen, und die Antwort des Bundesrates auf die Frage derselben

KANTONALE POLITIK
DATUM: 06.12.2004
MAGDALENA BERNATH
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Parlamentarierin (04.5267). 5

Nachdem sich Anfang Jahr die Proteste gegen die umstrittene Umzonung in Galmiz (FR)
und die Ansiedelung einer grossen Produktionsstätte eines Biotechnologiekonzerns
gemehrt hatten und sich auch ein „Komitee pro Galmiz“ gebildet hatte, kam Bundesrat
Deiss mit dem Freiburger Volkswirtschaftsdirektor Pittet und dessen Waadtländer
Kollegin Maurer zu einem Informationsaustausch zusammen. Am Gespräch nahmen
auch zwei Vertreter des interessierten Konzerns teil.
Siehe auch die Antworten des Bundesrats auf die Fragen Teuscher (gp, BE) (Fragestunde
05.5021), Bühlmann (gp, LU) (05.5026), Leuenberger (gp, GE) (05.5028), Cuche (gp, NE)
(05.5029) und Recordon (gp, GE) (05.5030) sowie auf eine Interpellation der grünen
Fraktion (Ip. 04.3729). 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.04.2005
MAGDALENA BERNATH

2005 war es zu Protesten gegen eine umstrittene Umzonung in Galmiz (FR) im
Zusammenhang mit der möglichen Ansiedelung einer Produktionsstätte des
Biotechnologiekonzerns Amgen gekommen. Im Januar gab das Unternehmen bekannt,
es habe sich für einen Standort in Irland entschieden. Wirtschaftsminister Deiss
wertete dies als einen bedauerlichen Misserfolg für den Wirtschaftsstandort Schweiz.
Die Landschaftsschützer zeigten sich hingegen überzeugt, dass sich ihre Opposition
positiv auf die Raumplanung und die Standortförderung auswirken würde. Das
„Aktionskomitee Galmiz – Ja zur Raumplanung Schweiz“ verlangte in einem neuen
Raumplanungsgesetz eine schärfere Trennung von Bau- und Nichtbauland und eine
Verbesserung der Kompetenzordnung zwischen Bund, Kantonen und Gemeinden.
Forster (fdp, SG) zog ihre Motion (Mo.04.3723) zurück, welche verlangt hatte, dass der
Bund bei der Planung und Projektierung von Grossvorhaben frühzeitig anzuhören sei.
Der Bundesrat hatte auf die geplante Totalrevision des Raumplanungsgesetzes
hingewiesen. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.05.2006
MAGDALENA BERNATH

Zwischen 2006 und 2011 erarbeitete der Bund in Zusammenarbeit mit Kantonen,
Städten und Gemeinden das Raumkonzept Schweiz. Das erste ebenenübergreifende
Konzept seiner Art, welches sich eine nachhaltige Raumentwicklung zum Ziel setzt, war
zu Beginn des Vorjahres in Konsultation geschickt worden. Die Auswertungen der um
die 200 eingegangenen Stellungnahmen wurden im April des Berichtsjahres vorgelegt.
Die überwiegende Mehrheit der konsultierten Kreise begrüsste das Konzept. Von den im
Parlament vertretenen Parteien unterstützten SP, CVP, FDP, die Grünen und die GLP
den Entwurf; von der SVP und der BDP gingen keine Stellungnahmen ein. Mit Ausnahme
der unklaren bis ablehnenden Haltung der Kantone St. Gallen und Freiburg stiess das
Konzept bei den verbleibenden 24 Kantonen auf Anklang. Mit dem Schweizerischen
Bauernverband (SBV), dem Schweizerischen Gewerbeverband (SGV), Gastrosuisse und
Hotelleriesuisse, lehnten hingegen vier gewichtige nationale Wirtschaftsorganisationen
das Raumkonzept klar ab. Economiesuisse stand dem Konzept ambivalent bis
ablehnend gegenüber. Mit Ausnahme von Aqua Viva äusserten sich alle
stellungnehmenden nationalen Umweltorganisationen positiv zum Vorhaben. Während
die Befürworterseite explizit die tripartiten Bemühungen zur Erarbeitung einer
gemeinsamen Raumentwicklungsstrategie hervorhob, resultierte die Kritik der
ablehnenden Stellungnehmer aus den Befürchtungen, dass das Konzept die
Bergregionen, den Tourismus und wirtschaftliche Aspekte im Allgemeinen
vernachlässige. Der Bundesrat genehmigte das Konzept im Herbst des Berichtsjahres
nach Publikation des Anhörungsberichtes. Das Raumkonzept dient seit seiner Übergabe
an die zuständigen Behörden als Orientierungshilfe, wobei ihm rechtlich keine
bindende Wirkung zukommt. Es hält Behörden und Private lediglich zur freiwilligen
Zusammenarbeit an. 8

ANDERES
DATUM: 01.04.2012
MARLÈNE GERBER

Mit dem 2013 an der Urne befürworteten Raumplanungsgesetz (RPG) waren die Kantone
beauftragt worden, innert fünf Jahren ihre Richtpläne zu überarbeiten. Bis zur
Genehmigung der kantonalen Richtpläne durch den Bund sieht das Gesetz ein
Bauzonenmoratorium vor; eine neue Einzonung verlangt demnach die gleichzeitige
Auszonung einer mindestens gleich grossen Fläche. Das Bundesgericht kam in seinem
Urteil zum Bauzonenmoratorium vom Oktober 2015 zum Schluss, dass den Kantonen
wenig Spielraum bleibe, um ein solches zu umgehen. Konkret hatte sich die oberste
Gerichtsinstanz mit dem Thema zu beschäftigen, weil das Freiburger Kantonsgericht im

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 23.10.2015
MARLÈNE GERBER
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Vorjahr die Einzonung einer grossen Parzelle bewilligt hatte und nun umstritten war, ob
das Moratorium auch für Beschwerdefälle gelte, die vor Inkrafttreten des Gesetzes
bereits hängig waren. Das Bundesgericht vertrat die Ansicht, dass viele Kantone, der
Kanton Freiburg eingeschlossen, über zu grosse Bauzonen verfügten und es absehbar
sei, dass die Behörden in naher Zukunft etliche Rückzonungen beschliessen müssten,
was in der Regel teuer und schwer durchsetzbar sei. Das im Gesetz statuierte
Moratorium sei von überwiegendem öffentlichem Interesse und gelte demnach auch für
diese Fälle.

Im Mai des Folgejahres bewertete das Bundesgericht auch eine Neueinzonung ohne
entsprechende zeitgleiche Auszonung im Kanton Waadt als unzulässig. Die Waadtländer
Behörden hatten die Neueinzonung als dringlich eingestuft – was eine Aufschiebung
der notwendigen Auszonung möglich machen würde –, da mit einer
Unternehmensexpansion zusätzliche Arbeitsplätze geschaffen werden könnten. Das
Bundesgericht vertrat die Ansicht, dass Einzonungen aus diesen Gründen nicht in
jedem Fall als dringlich bewertet werden können und verneinte im konkreten Fall die
Dringlichkeit. 9

Die ausserparlamentarische, sprich gesellschaftliche Debatte im Sektor Raumplanung
des Jahres 2019 drehte sich in den Printmedien vor allem um die Probleme der Kantone
bei der Umsetzung des neuen Raumplanungsgesetzes (RPG). Dies vor allem deshalb,
weil der Bundesrat im Frühling 2019 einen Einzonungsstopp verhängte, der nicht
weniger als acht Kantone betraf. Bereits Mitte Februar 2019, nur wenige Tage nach der
klaren Ablehnung der «Zersiedelungsinitiative» der Jungen Grünen, berichteten Tages-
Anzeiger und Aargauer Zeitung von den Absichten des Bundesrates, fünf Kantone mit
einem Einzonungsstopp zu belegen. Aufgrund des 2013 per Volksabstimmung
angenommenen RPG mussten alle Kantone bis Ende April 2019 ihren revidierten
Richtplan genehmigen lassen. Auch sollte bis dann überall die Einführung einer
Mehrwertabgabe abgeschlossen sein. Beide Massnahmen dienen der Verkleinerung der
Bauzonen und dem verdichteten Bauen darin. Im April folgte dann die definitive
Entscheidung, dass wegen fehlender Mehrwertabschöpfungsregelung für die Kantone
Genf, Luzern, Schwyz, Zug und Zürich ab sofort ein Einzonungsstopp gelte. Dazu kamen
dann ein paar Tage später die Kantone Glarus, Obwalden und Tessin, deren Richtpläne
nicht fristgerecht eingereicht worden waren. In quasi letzter Minute genehmigt wurden
dagegen die Richtpläne von Baselland, Jura, Freiburg, Wallis und Zug; zudem wurde die
Aufhebung des Einzonungsstopps für Zug in Aussicht gestellt, sobald die
Volksabstimmung über die Regelung der Mehrwertabgabe am 19. Mai 2019 vorbei sein
und die Regelung in Kraft treten würde. In der Tat nahm das Zuger Wahlvolk die
Teilrevision seines Planungs- und Baugesetzes klar mit 67 Prozent Ja-Stimmen an. Der
Einzonungsstopp für Luzern wurde schliesslich im November 2019 aufgehoben, da der
Kanton seine Mehrwertabgabe mittlerweile bundesrechtskonform angepasst hatte. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.2019
SEAN MÜLLER

Bodenrecht

Unter Verweis auch auf die 1989 angenommenen drei dringlichen Bundesbeschlüsse
erklärte der Ständerat im Sommer dieses Jahres eine Standesinitiative des Kantons
Freiburg zur Bodenspekulation für abgeschrieben. Jene Beschlüsse selbst sollten das
Parlament im Verlaufe des Jahres allerdings noch mehrfach beschäftigen. 11

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.09.1991
DIRK STROHMANN

Umweltschutz
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Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 12
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La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
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l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 13

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 14
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Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
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souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 15

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 16
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